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d - les reconstructions de bâtiments sinistrés, postérieurement à la date d'approbation du PPR, 
pour des causes autres que l'inondation à condition de respecter une emprise au sol au plus 
équivalente à l'emprise au sol existante à la date d'approbation., éventuellement majorée 
selon les dispositions citées ci-dessous. La reconstruction devra faire l'objet d'une réduction 
de vulnérabilité conformément aux prescriptions suivantes : 

Les bâtiments à usage d'habitation (à l'exception de ceux, qui sont classés ou inscrits 
aux monuments historiques) reconstruits après sinistre autre que l'inondation devront 
comporter un niveau de plancher à 0,50 m an moins au-dessus du terrain naturel et un 
étage habitable au-dessus de la cote de la crue de référence doté d'ouvertures suffisantes 
pour permeitre l'évacuation par l'extérieur des habitants en cas d'inondation. Ils ne 
devront pas comporter de sous-sols creusés sous le niveau du terrain naturel. 

La réduction de vulnérabilité pour les bâtiments d'intérêt historique ou architectural 
devra être adaptée vis à vis de la conservation de l'architecture et de la volumétrie du 
bâtiment, 

e - une extension limitée des constructions existantes ayant une existence légale et 
implantées antérieurement à la date d'approbation du PPR dans les limites suivantes : 

30 m2 d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation principale et leurs 
annexes comprises, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements (ces annexes 
pourront être attenantes ou non au bâtiment principal), 
l'extension de la surface habitable peut se faire par le changement de destination de 

bâtiments attenants à cette habitation existante, dans la limite d'emprise des bâtiments 
existants et sous réserve de ne pas crée1 de nouveaux logements, 
100 m2 d'emprise au sol pour les extensions ou annexes de bâtiment à usage d'activités 

économiques ou de services. Les bâtiments à usage agricoles et les constructions 
nécessaires aux services publics ne sont pas soumis à ce plafond. 

ARTICLE 6 - MESURES DE PREVENTION OBLIGATOIRES SUR LES ACTIVITES 
EXISTANTES 

Doivent être mises en œuvre par les propriétaires, exploitants d'installation classée, dans uii 

délai de cinq ans à compter de l'approbation du P.P.R. les mesures suivantes: 

les installations de stockage de produits dangereux ou polluants indispensables aux 
activités liées aux constructions et installations admises dans la zone doivent tenir compte 
du caractère inondable de la zone par : 
- stockage en récipients étanches ou stockage situé au-dessus de la cote de la crue de 

référence, 
- orifices de remplissage étanches et débouchés de tuyaux d'évents 0,50 m au-dessus de 

la cote de la crue de référence, 
- ancrage des citernes étanches enterrées ou arrimage des autres, 
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